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CONSEIL MUNICIPAL : mercredi 10 avril, à 18h en 
mairie. 

MOBILITÉ : une nouvelle aire de covoiturage est 
désormais accessible, rue de la gare, à proximité 
de l’arrêt de car. Disponible 24h sur 24h et 7 jours 
sur 7.

TRAVAUX : plusieurs chantiers de grande  
 ampleur vont être réalisés de manière  simultanée 
sur la  commune. Ces travaux nécessitent 
des  aménagements pour la circulation et le 
 stationnement des véhicules. 

FIBRE : le déploiement se poursuit jusqu’en 
 septembre. Les poteaux en bois et fanions  présents 
sur les bords des routes sont les marquages de 
 futurs  emplacements. Ne les retirez pas et si vous 
constatez qu’ils  pourraient gêner, n’hésitez pas à la 
faire savoir en mairie. 

ACCESSIBLITÉ : des travaux  d’aménagements PMR 
sont en cours ou seront effectués  prochainement 
à la chapelle Saint-Julien, l’église Saint-Rémi ainsi 
qu’à la salle omnisports. Les travaux  d’accessibilité 
à la salle Saint-Ives sont  désormais terminés.

ASSAINISSEMENT : les travaux d’assainissement 
au Kermeur ont débuté pour le changement d’une 
conduite d’eau.

ÉLECTRICITÉ : plusieurs travaux de  raccordement 
électrique sont en cours et ce jusqu’à la mi-avril. 

PORT : l’équipe du port réalise un tri des  déchets 

au  niveau des terre-pleins et de la zone de 
 manutention.Nous vous rappelons les bons gestes 
à adopter : 
• Un bac pour les pots d’anti-fouling et gel coat est 
accessible au niveau de l’aire de carénage. 
• Une cuve pour les huiles de vidange usagées 
est disponible. Toutefois les contenants et bidons 
doivent être jetés dans les poubelles jaunes ou à la 
 déchetterie. 
• Les filtres à gasoil et filtre à huile de bateau sont à 
déposer sur les horaires d’ouverture à la criée. 
• Les encombrants et incinérables sont à déposer à 
la déchetterie aux horaires d’ouverture. 
Merci de veiller à trier vos déchets de manière 
 responsable. 

PASSAGE À INTRAMUROS : Pour la télécharger, 
 flashez le QR Code  ci-contre. 
avec votre  smartphone. 
Vous  pouvez  également 
 consulter  IntraMuros sur 
 internet :  intramuros.org/
camaret-sur-mer. Si vous 
 rencontrez un  problème pour 
installer ou mettre à jour 
votre fiche (asso, santé, culture, etc.), n’hésitez pas 
à contacter le 07 89 00 91 35 ou  evenementiel@
camaretsurmer.fr

MARCHÉ ESTIVAL & ANNUEL : vous 
 pouvez  toujours  transmettre votre demande 
 d’emplacement.  Complétez votre  demande et 
 t ransmettez-la à l’adresse suivante :  evenementiel@
camaretsurmer.fr.
Voir le lien : https://shorturl.at/avGR3

MÉDECINS
Dr HAU MIOW FAH                 02 98 27 91 35
Dr ROBIN et Dr DUMONT               02 98 86 72 96
Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h
Les week-ends et jours fériés, pour connaître le médecin  
de garde de la Presqu’île, faites le 15

CABINETS INFIRMIERS
MENTEC/QUINARD/CASCELLA-PALUD/PETIT 
                 02 98 27 98 30
                 06 68 63 98 30
F. CAPRIOLI/V. GHODBANE                      02 98 73 17 84 
                  06 77 54 01 36
PSYCHOLOGUE : VAIREAUX C.                06 46 44 20 74
OSTEOPATHE D.O : KERLIDOU G.          02 98 27 88 83 
                                                                     06 07 87 71 19
OSTEOPATHE D.O.F: THOMAS N.         06 09 98 69 40
MASSEURS-KINESITHERAPEUTES :
QUEMENEUR P-Y. et MARC E.               02 98 27 91 49
RAVEZ P.                 02 56 04 80 73 
                                                                    06 79 47 88 94
BAPST L./DESSEVRES C.               02 98 73 80 64
PHARMACIE                02 98 27 90 78

MUNICIPALITÉ
Restauration scolaire  02 98 27 81 83
Capitainerie du Notic  02 98 27 89 31
Camping Municipal  02 98 27 91 31
ALSH   02 98 81 45 18
Garderie   02 98 81 45 18
MDJ   09 67 56 82 90
Bibliothèque  02 98 27 86 28
EHPAD Ti ar Garantez 02 98 27 83 79
Astreinte                                     06 86 25 18 02
DIVERS
Office de Tourisme   02 98 27 93 60
SPA Crozon  07 85 03 60 74
ULAMIR   02 98 27 01 68
CDAS de Crozon  02 98 27 10 26

KINÉSIOLOGIE  Claire FERRE
   06 60 96 66 50

PRESSE - CORRESPONDANTS LOCAUX 
Le Télégramme | Isabelle PIETRI : 06 71 15 39 82         
Ouest France | Gilles PAPE :          06 33 96 29 32          
                       Christine BRUERE : 06 62 60 83 77          

Service communication de Camaret-sur-Mer | 02 98 27 94 22 | evenementiel@camaretsurmer.fr | camaretsurmer.fr 

À VENDRE : lit une place (0,90cm avec  dosseret, 
bon état 50€, machine à laver 50€, frigo 30€, 
 canapé, très bon état, 3 places, 200€, contact au 
02 98 27 95 00

Meuble en bois sous vasque (90x50), une colonne 
en bois ainsi qu’un porte-serviette en bois, 50€ le 
tout. Contact au 06 87 08 03 67.

SERVICES : Cyril Vern propose ses services pour 
effectuer chez vous des petits travaux du bâtiment 
: peinture, enduits, pose de revêtement muraux, 
menuiserie, pose de sol, électricité, montage de 
meubles, fixation d’étagères etc. Payable en CESU.
Contact au 06 20 76 10 63.

RECHERCHE : garage ou local de 25 à 30m2, à 
louer, pour y entreposer du mobilier ou affaires 
courantes, pour 2 mois, soit avril-mai ou mai-juin 
2024. Contact au 06 15 84 17 29.

VIDE MAISON : dimanche 14 avril, de 10h à 16h, 
20 rue de l’Iroise. Contact au 06 50 63 76 31. Vente 
d’objets  pubilictaires, meubles vintage,  vinyles, 
 animalerie,  jardin, pêche, bricolage, jouets, 
peluches, vaiselle, linge de maison, etc.
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SECOURS  
URGENCES MEDICALES    112
POMPIERS   18
SAMU    15
GENDARMERIE   17
PHARMACIE DE GARDE   32 37
CROSS CORSEN   196

En cas d’urgence

Ville de Camaret-sur-Mer

Suivez-nous 
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PETITES ANNONCES



FÊTEZ PÂQUES AU CAMPING : au vue des conditions 
météo, la chasse aux oeufs est reportée au 13 avril à 10h30 
Gratuit et  ouvert à tous les enfants de 2 à 12 ans. 

ASSEMBLEE GÉNÉRALE : le comité de jumelage 
 organise son AG le 05 avril à 18h à la salle Saint-Ives.

FORUM VACANCES : samedi 06 avril de 9h30 à 12h30 à 
la Maison du temps libre à Crozon et de 14h30 à 17h à la 
Maison de l’enfance à Pont-de-Buis-lès-Quimerc’h. Thèmes 
: pour les familles sur les séjours jeunes, adaptées, activités 
de loisirs, etc. 

CONCERT  :  samedi 06 avril à 18h, à la Chapelle 
 Rocamadour,  préparé par l’école de musique de la 
Presqu’île « Kaniri ar Mor ».  Participation libre. La recette 
sera remise à l’école de musique.

PUCES COUTURIÈRES : dimanche 14 avril de 9h30 à 18h 

à la salle Saint-Ives. Entrée gratuite. Les  inscriptions sont 
 toujours possibles au 07 81 59 02 58.
FEST NOZ : le samedi 02 avril à 21h, salle St-Ives avec Nag 
Ar Drouz et Kameled Ar Son proposé par « les Amis du 
Quartier St Thomas ». De 19h15 à 21h, sur place, crêpes 
salées et sucrées. Entrée 8 €. Réservation possible 06 08 
88 30 07 et06 16 04 73 38

PENSIONNÉS DE LA MARINE MARCHANDE ET DE LA 
PÊCHE : l’assemblée générale aura lieu à  Riec-sur-Belon, 
le 05 mai,  suivie d’un repas. Inscriptions avant le 20 avril. 
Contactez le 06 68 03 27 66.

CÉRÉMONIES RELIGIEUSES : sam 06 avril à 18h à 
Roscanvel, dim 07 avril à 9h30 à Landévennec et à 11h 
à Crozon. Messes de  semaine, les mardis et vendredi à 
18h30 à Crozon ,sauf mardi 09 avril, marche et prière à 
15h,  départ près du Manoir de Saint-Pol-Roux. 

DÉCHETTERIE DE NAVARROU : ouverte du  lundi 
au samedi de 9h à 11h45 et de 13h30 à 16h45. 
 Fermeture les mercredis | 02 98 27 95 28. 

RECRUTEMENT : la CCPCAM recrute  plusieurs  
 profils. Voir détail sur le site  comcom-crozon.bzh.

SEMAINE DE LA PETITE ENFANCE: événement 
du 27 mars au 12 avril. La thématique de cette 
 année : « Les pieds dans les nuages » ! Pendant ces 
3 semaines, des ateliers gratuits seront proposés 
aux enfants, parents et professionnels de la petite 
enfance. Plus d’informations sur comcom-crozon.
bzh.

MENU DE L’ECOLE

08/04 Salade verte à l’emmental et vinaigrette, 
steak hâché-frites, Saint-Paulin, fromage 
blanc à la cassonade.

09/04 Salade de riz, asperges blanches et 
 vinagrette, couscous au poulet et légumes 
d’hiver, mimolette, fruit de saison.

11/04 Salade de maïs et radis, vinagrette, 
 omelette fromagère, coquillettes, buchette 
de chèvre, mousse au chocolat.

12/04 Friand au fromage, filet de lieu MsC, sauce 
bordelaise, choux fleurs grâtinés, gouda, 
fruit de saison. 

CENTRE DE LOISIRS : recherche animateur 
 (débutant accepté, sans diplôme) et/ou  directeur 
(titulaire du BAFA D) auprès des 3-11 ans, du 30 
avril au 03 mai et les mercredis 15 et 22 mai. Pour 
candidater,  envoyez votre CV et lettre de  motivation 
à l’adresse  suivante :  accueildeloisirscamaret@
orange.fr. Plus d’informations au 09 66 83 91 86.

MAISON DES JEUNES : ouverture les mercredis de 
13h30-18h30, vendredis de 17h30-19h00,  samedis 
de 13h30-18h30. Renseignements et inscriptions : 
calvez80@gmail.com ou 06 33 26 19 40.

PROCHAINE PERMANENCE À 
 CAMARET-SUR-MER : mercredi 10 avril de 9h à 12h, 
sur rendez-vous au 02 98 27 22 54 ou à l’adresse 
suivante :  france.service@comcom-crozon.bzh.

PERMANENCES À CROZON À LA MAISON DE 
L’EMPLOI : lundi-mardi de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 17h, mercredi de 13h30 à 17h (4ème mercredi du 
mois)de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h), jeudi de 
9h à 12h30 et vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 15h.

LE COLIS DE NOS  AÎNÉS : concernant le Colis  offert 
à nos Aînés ayant été dans l’incapacité  physique de 
participer au repas des aînés, dimanche 24 mars à 
l’APAS, nous invitons les Aidants (familles, aides à 
domicile, voisins, etc.) à les inscrire en mairie ou par 
téléphone au 02 98 27 94 22 avant le 12 avril, date 
limite et impérative des inscriptions.
Le lieu et la date de retrait des colis seront précisés 
ultérieurement.

LES MARSOINS DU BOUT DU MONDE : le 
 camion de prévention MarSoins sera présent sur le 
parking du U Express, le vendredi 12 avril de 10h à 
12h.Thèmatique de l’action proposée : 
Échanges, Conseils, Écoute, Soutien et orientation, 
pour tout public et aux Aidants. 

ADIL - CONSEIL : vous venez de louer un  logement 
et vous vous apercevez que sa  consommation 
 énergétique est supérieure à 450 kWhEF/m²/an, 
il est par  conséquent non décent. Quels sont les 
 recours contre le bailleur ? Pouvez-vous suspendre le 
 paiement de vos loyers ? 

Dans un premier temps, recherchez une solution 
amiable avec votre bailleur en lui demandant la mise 
en conformité du logement. Vous ne devez en aucun 
cas arrêtez de payer votre loyer. 

Si vous percevez des allocations logement, la CAF 
ou la MSA peuvent mettre en place la  procédure dite 
« de conservation des aides », mais vous  restez tenu 
de  régler votre résiduel de loyer après  déduction des 
aides au logement. 

Si la démarche amiable n’aboutit pas, vous  pourrez 
saisir la Commision départemental de concilliation 
puis, si nécessaire, le juge civil. 

Dans le cadre d’une telle procédure, le juge peut 
 déterminer la nature des travaux à réaliser et leur  délai 
d’éxécution. Il peut décider de réduire le  montant du 
loyer ou suspendre son paiement et la durée du bail 
jusqu’à la réalisation des travaux. Dans le cadre d’une 
copropriété, le juge ne peut pas  toujours ordonner 
la réalisation de travaux face à un bailleur qui n’a pu 
atteindre le niveau de  performance  requis, parce que 
cette performance peut dépendre aussi des travaux 
collectifs de la  copropriété. 

Retrouvez sur adil29.org tous les conseils pour  gérer 
vos ligites liés au logement.

*VOST | ** Sortie nationale
***Avant-premère

Ven
05/04

Sam 
06/04

Dim
07/04

Lun 
08/04

Mar 
09/04

Mer 
10/04

Jeu 
11/04

Ven
12/04

Heureux gagnants 20h30

Nous serons toujours là - Plogoff 1980 17h00 20h30

Karaoké 20h30 20h30

Anatomie d’une chute * 20h30

Et plus si affinités 20h30

La ferme des Bertrand 20h30

Ducobu passe au vert 20h30

ENFANCE - JEUNESSE
FRANCE SERVICES | Aides aux démarches administratives

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES

SOLIDARITE - CCASVIE LOCALE - ASSOCIATIONS - CULTURE


